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ANNEXE XLIV CONDITIONS DE TRAVAIL APPLICABLES AUX ENSEIGNANTES
ET ENSEIGNANTS À TEMPS PARTIEL DANS LES
ÉTABLISSEMENTS PÉNITENTIAIRES

1- Les dispositions de la présente annexe s'appliquent aux enseignantes et enseignants
dispensant les cours offerts par les commissions scolaires dans les établissements
pénitentiaires relevant du Service correctionnel du Canada.

2- Sous réserve des dispositions prévues à la présente annexe, les dispositions du chapitre
11-0.00 de la convention s'appliquent.

3- Les clauses 11-2.04 à 11-2.09, 11-7.04, 11-7.05, 11-7.07, 11-7.09 à 11-7.11, 11-7.14 sauf le
paragraphe D), 11-7.15, 11-7.16, 11-7.28, le paragraphe C) de la clause 11-8.07, 11-8.08, le
paragraphe A) de la clause 11-10.03, 11-10.04 et 11-10.10 ne s'appliquent pas.

4- Dispositions relatives à l'engagement

A) La liste de rappel existant le 30 juin 2003 dans chacun des établissements
pénitentiaires continue d’exister en vertu de la présente annexe.

B) Seule l'expérience acquise en établissement pénitentiaire est considérée aux fins
d'établir l'ordre de la liste.

C) Au 1er juillet de chaque année, la commission ajoute à cette liste de rappel, par
spécialité, les noms des nouvelles enseignantes ou nouveaux enseignants qui ont
travaillé dans l'établissement pénitentiaire au cours de l'année scolaire précédente, à
titre d'enseignante ou d'enseignant, et qu'elle a décidé de rappeler. Au regard de
chacun des noms des enseignantes ou enseignants, la commission inscrit l'expérience
acquise dans la spécialité, au cours de l'année scolaire précédente.

D) Lorsque la commission doit procéder à l'engagement d'une enseignante ou d'un
enseignant, elle offre le poste à celle ou celui qui a le plus d'années d'expérience sur la
liste de rappel, dans la ou les spécialités visées.

E) La liste de rappel ne peut contenir le nom d'une personne détenant un emploi à temps
plein.

F) La commission et le syndicat peuvent modifier ou remplacer les dispositions des
paragraphes A) à E).

5- Interruption des activités

La commission peut suspendre le contrat d'une enseignante ou d'un enseignant lorsque la
direction de l'établissement pénitentiaire, pour des raisons hors de son contrôle, doit
interrompre les activités d'enseignement. Dans ce cas, la commission rémunère l'enseignante
ou l'enseignant pour la première journée ou partie de journée de l'interruption comme si elle
ou il avait été au travail. Aux fins des avantages sociaux et du régime de retraite, le contrat
d'une enseignante ou d'un enseignant est considéré équivalent à une tâche pleine sur une
base annuelle tant que le nombre total d'heures d'interruption au cours d'une année n'excède
pas 276 heures d'enseignement. Par la suite, le nombre d'heures prévu au contrat est ajusté.

Dans le cas d'une interruption de plus de 2 semaines des activités, la commission doit aviser
l'enseignante ou l'enseignant de la reprise de celles-ci au moins 5 jours à l'avance.
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6- Reconnaissance des années d'expérience

Aux fins d'application de la clause 11-8.04, la commission doit aussi reconnaître, aux fins du
calcul des années d'expérience, toutes les heures d'enseignement effectuées dans le cadre
d'un cours ou d'un programme d'études reconnu par le Ministère faites en établissement
pénitentiaire pour le compte de l'un ou l'autre des organismes ayant assuré ce service dans
les années antérieures.

7- Dispositions relatives à la rémunération

L'enseignante ou l'enseignant reçoit son traitement annuel prévu à la clause 11-8.05 de
même que les suppléments prévus à la clause 11-8.06 et les primes pour disparités
régionales prévues à l'article 11-13.00, s'il y a lieu, en 26 versements.

À compter du début de l'année de travail, l'enseignante ou l'enseignant reçoit, à tous les
2 jeudis, 1/26 des montants annuels applicables en traitement, y compris les heures
supplémentaires, suppléments et primes le premier jour de travail de la période de paie visée.

Les dispositions de la clause 6-8.04 s'appliquent à l'enseignante ou l'enseignant couvert par
la présente annexe. Toutefois, si l'application des dispositions de la présente annexe
nécessite des ajustements aux modes de calcul prévus à cette clause, la commission les
effectue. Ces ajustements sont faits dans le courant de l'année scolaire ou, au plus tard, avec
le dernier versement de l'année scolaire en cause.

Le solde des versements dus, le cas échéant, est remis à l'enseignante ou l'enseignant à la
période de paie qui suit le dernier jour de travail de l'année scolaire, à moins d'entente
différente entre la commission et le syndicat.

L'enseignante ou l'enseignant qui quitte le service de la commission reçoit au moment de son
départ le solde du traitement ainsi que les suppléments et primes applicables qui lui sont dus.

8- Année de travail

L'année de travail de l'enseignante ou l'enseignant comporte un maximum de 230 jours à
l'intérieur de l'année scolaire et comprend 920 heures consacrées à des cours et leçons. Les
journées pédagogiques, s'il y a lieu, sont comprises dans ces 920 heures.

Lors de la distribution dans le calendrier civil des jours de travail prévue au paragraphe B) de
la clause 11-10.03, la commission et le syndicat prévoient une période d'au moins
2 semaines de vacances consécutives pendant l'été.

Les vacances autres que celles prévues au calendrier sont octroyées à l'enseignante ou
l'enseignant selon les dispositions suivantes :

a) l'enseignante ou l'enseignant doit faire sa demande par écrit au moins 4 semaines à
l'avance;

b) dans tous les cas, le choix est soumis à l'approbation de la commission qui tient
compte des besoins du service.

La commission fait part de sa décision par écrit 3 semaines avant la date prévue de la prise
de vacances.

La commission et le syndicat peuvent modifier ou remplacer les 3 alinéas qui précèdent.
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9- Semaine de travail

À l'intérieur d'une semaine de travail de 5 jours répartis du lundi au vendredi ou
exceptionnellement du lundi au samedi, le temps consacré à dispenser des cours et leçons
est de 20 heures.

En plus du temps prévu à l'alinéa précédent, l'enseignante ou l'enseignant dispense 6 heures
supplémentaires par semaine de cours et leçons. Chacune de ces heures est compensée à
l'enseignante ou l'enseignant à raison de 1/920 du traitement annuel applicable.

L'enseignante ou l'enseignant est tenu de consacrer 9 heures par semaine aux autres
fonctions visées à la clause 11-10.02, ainsi qu'aux tâches exigées par le Service
correctionnel du Canada, reliées à la formation ou au suivi des élèves qui sont sur la liste de
l'école de l'établissement.

Le temps total de présence de l'enseignante ou l'enseignant à l'intérieur de l'établissement
pénitentiaire est de 35 heures par semaine, soit 7 heures consécutives par jour. Les heures
de travail prévues au présent article ne comprennent pas le temps prévu à la clause 11-10.06
pour le repas de l'enseignante ou l'enseignant.

10- Retrait pour raison de sécurité

La commission peut retirer de l'établissement pénitentiaire une enseignante ou un enseignant
lorsque la direction de l'établissement ou le Service correctionnel du Canada décide que,
pour des raisons de sécurité, une enseignante ou un enseignant ne peut exercer sa
profession à l'intérieur de l'établissement pénitentiaire.

Cette décision de l'établissement pénitentiaire ou du Service correctionnel du Canada est
communiquée par écrit à la commission.

Cette enseignante ou cet enseignant voit son nom radié de la liste de rappel de
l'établissement pénitentiaire.

La commission avise l'enseignante ou l'enseignant de sa décision et la confirme par courrier
recommandé en y joignant l'écrit de la direction de l'établissement pénitentiaire ou du Service
correctionnel du Canada et en y indiquant la date de prise d'effet de cette décision. Copie de
cette lettre est adressée au syndicat.

Dans ce cas, la commission s'engage à verser le traitement et à accorder à l'enseignante ou
l'enseignant tous les droits et avantages prévus à la présente annexe pour la durée du
contrat.

La commission peut assigner, jusqu'à concurrence du solde des heures prévues à son
contrat, cette enseignante ou cet enseignant à des fonctions compatibles avec ses
qualifications et son expérience sans égard à la fonction générale prévue à la clause
11-10.02, sous réserve des dispositions des conventions collectives applicables.

La commission inscrit le nom de cette enseignante ou cet enseignant à la liste de rappel
selon les dispositions prévues aux clauses 11-2.04 à 11-2.09 ou ce qui en tient lieu.

11- La commission et le syndicat peuvent convenir des modalités d'application de l'un des articles
ou de l'une des clauses de l'entente, si cet accord est nécessité par l'application des
dispositions de la présente annexe.

Cet accord ne peut avoir pour effet d'abroger, d'amender ou de modifier la portée de l'article
ou de la clause mais uniquement les modalités de son application.
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12- Comité de travail concernant les conditions de travail applicables aux enseignantes et
enseignants à temps partiel dans les établissements pénitentiaires

1) Dans les 60 jours suivant le 28 mars 2006, le Ministère et la Fédération d’une part, et la
Fédération des syndicats de l’enseignement (FSE) d’autre part, forment un comité de travail
composé de 4 personnes dont 2 désignées par la partie patronale et 2 désignées par la partie
syndicale.

2) Le comité de travail pourra s’adjoindre d’autres intervenantes et intervenants.

3) Le comité de travail a pour mandat d’analyser la problématique générale existant dans les
établissements pénitentiaires.

4) Le comité de travail aura 24 mois pour réaliser ses travaux.

13- Contrat d'engagement de l'enseignante ou l'enseignant à temps partiel dans un
établissement pénitentiaire

CONTRAT D'ENGAGEMENT DE L'ENSEIGNANTE OU L'ENSEIGNANT
À TEMPS PARTIEL DANS UN ÉTABLISSEMENT PÉNITENTIAIRE

RELEVANT DU SERVICE CORRECTIONNEL DU CANADA

CONTRAT D'ENGAGEMENT

entre

LA COMMISSION SCOLAIRE ___________________________________________________

ci-après appelée LA COMMISSION

et

NOM : _____________________________  PRÉNOM : _____________________________

SEXE : F   M

ci-après appelé L'ENSEIGNANTE OU L'ENSEIGNANT

La commission et l'enseignante ou l'enseignant conviennent de ce qui suit :

I- OBLIGATIONS DE L'ENSEIGNANTE OU L'ENSEIGNANT

A) L'enseignante ou l'enseignant s'engage, à toutes fins que de droit, à enseigner comme
enseignante ou enseignant à temps partiel dans l'établissement pénitentiaire.

B) L'enseignante ou l'enseignant s'engage à enseigner pour la commission selon ce qui
est ci-après établi : ......................................................................................................

 .....................................................................................................................................

C) L'enseignante ou l'enseignant déclare qu'elle ou il est né

à ...................................................
(localité)

le ...................................................
(année, mois, jour)

D) L'enseignante ou l'enseignant se conforme à la loi, à la réglementation applicable aux
enseignantes et enseignants des commissions scolaires, aux résolutions et règlements
de la commission non contraires aux dispositions de la convention collective, de même
qu'à la convention collective.
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E) L'enseignante ou l'enseignant s'engage à fournir sans délai à la commission, les
renseignements et les documents nécessaires pour établir ses qualifications et son
expérience.

F) L'enseignante ou l'enseignant s'engage à fournir sans délai à la commission, tous les
autres renseignements et les certificats requis par la commission avant la date des
présentes.

G) Il est du devoir de l'enseignante ou l'enseignant de se conformer à la réglementation
applicable aux enseignantes et enseignants des commissions scolaires et de
s'acquitter des fonctions et responsabilités qui y sont stipulées.

H) Il est du devoir de l'enseignante ou l'enseignant de satisfaire aux exigences de sécurité
de l'établissement pénitentiaire ou du Service correctionnel du Canada.

II- OBLIGATION DE LA COMMISSION

La commission s'engage à verser le traitement et à accorder à l'enseignante ou l'enseignant tous
les droits et avantages prévus à la convention.

III- DISPOSITIONS GÉNÉRALES

A) Ce contrat d'engagement prend effet à compter du .............................

et se termine le .................... ou lors de l’arrivée de l’événement suivant :
.............................................

B) Les dispositions de la convention collective font partie intégrante du présent contrat.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé,

 pour la commission :................................................

 ................................................

 enseignante ou enseignant :................................................
(nom)

 ................................................
(adresse)

 témoin :................................................
(nom)

 ................................................
(adresse)

Fait à .............................................

ce ..................................................


